
 

L’essentiel du CSE AG – 13 janvier 2022 - 1 
 

 

 

 

 

 

   

 

Déclaration 
Déclaration 

Bonjour M. le Président, 

Comme vous le savez, la situation sanitaire en Guyane se détériore de jour en jour avec plus de 1000 cas supplémentaires/jour en moyenne pour à peine 300 000 
habitants. À la fin de la journée du 10 janvier, le nombre de cas positifs en Guyane sur les dernières 24h est de……4500 CAS !!!  Du jamais vu en Guyane. 

Les mairies se voient dans l’obligation de fermer les écoles les unes après les autres, suite aux nombres croissants d’enseignants et d’élèves contaminés. 

En effet, à ce jour, nous pouvons dénombrer la fermeture de 25 écoles sur 32 (source France Guyane), et les classes continuent encore de fermer. Nombreux sont 
donc les enfants devant rester à la maison, et bénéficier de la présence de leurs parents. 

Nous avons déjà vécu cette situation à plusieurs reprises en 2020 et 2021, la direction d’Orange avait alors accordé aux salariés concernés la possibilité d’utiliser 
des ASA supplémentaires pour garde d’enfant en cas d’écoles fermées. Qu’en est-il cette fois-ci ?  

Tous les salariés ne peuvent pas télétravailler et ont besoin de ces jours d’ASA pour assurer leur rôle de parents auprès de leurs enfants. 

De plus, les salariés ont besoin d’être accompagnés avec des mesures adaptées pour affronter cette crise sanitaire.  

Pour la CFE CGC nous souhaitons le télétravail obligatoire sur 5 jours et non 3 jours en Guyane pour les collaborateurs donc l’activité le permet... 

Nous espérons que la direction saura réagir favorablement et accorder de nouvelles des mesures permettant à ses salariés de pallier cette situation particulière. 

Nous comptons sur une décision très rapide M. le Président. 

Réponse de la Direction : 

La Direction nous a répondu « qu’elle reviendrait rapidement vers les élus », ce à quoi nous lui avons rétorqué que la situation est critique ; qu’une réponse doit nous 
être apportée dans la journée et non pas demain ni dans 6 mois. 

Sachant que la Direction ne répond quasiment jamais à nos questions en séance et occasionnellement les fois où nous la sollicitons par mail, compte tenu du 
laxisme de cette dernière, nous avons interpellé dans la foulée, la Direction d’Orange France. 

Quant à notre demande de télétravail 5jours sur 5, « Circulez, y’a rien à voir ! ». Telle est la posture de la Direction. 

La CFE CGC a également soulevé en séance les difficultés des salariés (y compris représentants du personnel) à accéder aux sites.  

Aussi, nous avons suggéré à la Direction d’assurer un recensement correct afin de résoudre ce problème. Pour ce faire, nous lui avons conseillé de diffuser une 
communication à l’ensemble des salariés afin qu’ils se fassent connaitre. 
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✓ Consultation 

Impossible pour la CFE-CGC de donner un avis tranché sur la globalité des sujets du bloc 3. Sur les 9 items nous avons des avis divergents, parfois Pour ou Contre 
ou Abstention. Notre avis global a donc été l’abstention. 

 

Orange Caraïbe : 

▪ Vote des élus :  

▪ CONTRE : CGTM, CGTG, UTT UGTG 
▪ ABSTENTION : CFE CGC, FO, CFDT, SUD 

 

Direction Orange Caraïbe : 

▪ Vote des élus :  

▪ CONTRE : CGTM, CGTG, UTT UGTG 
▪ ABSTENTION : CFE CGC, FO, CFDT, SUD 

 

Analyse de la CFE-CGC 

Nous avons souhaité connaitre la durée estimée de ces projets majeurs ? Si ces projets doivent durer dans le temps, cela ne justifie-t-il pas la création d’ETP 
supplémentaires ?  

Bien qu’il soit réparti entre plusieurs personnes, ce volume d’heures supplémentaires ne peut-il pas représenter plusieurs ETP (emplois à temps plein) 
supplémentaires pour absorber ce volume de travail conséquent ? 

Vos élus déplorent le manque d’intérêt factuel de la DOAG pour le handicap au niveau recrutement. Le recrutement achoppe toujours : l’année 2020 ressemble. Les 
promotions font l’objet d’un point d’alerte soulevé par la CFE CGC.  

En conclusion, le bilan handicap 2020 est mitigé. La Direction de la DOAG doit faire le nesssesaire pour recruter des salariés en situation d’handicap. 

La question du Handicap est une question sensible et difficile. Il y a des handicaps visibles et d’autres qui ne le sont pas. Un salarié porteur d’un handicap est bien sûr libre de 
ne pas le signaler à l’employeur.  

Seulement à son initiative, le salarié, peut le signaler à son DRH et/ou à son manager ; ce qui nécessite de former l’ensemble des managers et des salariés à l’accueil d’un 
salarié porteur d’un handicap dans une équipe.  

L’accent doit être également mis sur l’accessibilité des documents : formats lisibles par des logiciels de reconnaissance de caractères- et aussi des réunions grâce aux sous-
titrages par la vélotypie. 

L’alternance permet à des jeunes de financer leurs études et d’acquérir une expérience professionnelle. Pour l’entreprise l’alternance permet de former des jeunes, de repérer 
des talents et de les conserver. Malheureusement cet objectif est loin d’être atteint. Il n’y a malheureusement pas de suivi des alternants une fois qu’ils ont quitté l’entreprise, et 
nous ne savons pas si ces jeunes formés chez nous apportent leurs compétences à nos concurrents. 

Sous-traitance, un seul domaine en croissance ! Au vu de la politique de l’emploi de ces dernières années, vos élus CFE-CGC n’ont pas été surpris. 

 La sous-traitance est l’un des rares domaines à ne pas supporter de baisse d’effectif. La CFE CGC estime qu’au-delà de l’indispensable mise en visibilité de la stratégie de 
recours à la sous-traitance ou à l’achat de prestations externes, la meilleure garantie de pérennité de l’entreprise reste le maintien, chez Orange et dans notre DO, des 
compétences et savoir-faire. 

Et si la Direction affirme que cette sous-traitance n’est pas réalisée sur des activités dites de notre ‘’cœur de métier’’, le doute est permis !  

La Direction ne fournit aucun chiffre par métier ou activité qui permettrait d’étayer son affirmation et de valider la véracité de ses propos. La CFE CGC revendique l’urgence à ré-
internaliser les emplois dans nos territoires.  

Les élus CFE-CGC constatent que l’année 2020, particulière du fait de la pandémie, s’est traduite encore plus qu’auparavant par un manque de stratégie, des réorganisations 
sans vision globale partagée qui se sont poursuivies entrainant des pertes de repères pour les salariés : pas de pilotage au niveau des recrutements, de la formation, de la 
promotion des femmes… et concernant les personnes en situation de handicap, l’écart trop important entre les ambitions affichées et les résultats.  

Les élus CFE-CGC demandent une meilleure anticipation. Ils attendent que soient proposées des actions de facilitation au niveau de l’environnement de travail (outils, postes 
de travail, locaux…), le recrutement (alternants et CDI) et la reconnaissance du personnel.  

Enfin, les élus CFE-CGC pointent l’absence de partage de la méthodologie utilisée pour estimer les besoins et ressources en termes d’effectifs, qui interroge.  



 

L’essentiel du CSE AG – 13 janvier 2022 - 3 
 

Information portant sur le rapport PEC prospectives de la filiale Orange 
Caraïbe (bloc 1 volet 2 de la Stratégie de l’entreprise) 

 

✓ Information 

 

La Prospective de la DO Antilles Guyane se résume à quelques pages et la majorité ces slides n’a pas été adaptée et déclinée pour notre DO. 
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Analyse de la CFE-CGC 

 
Retour quelques semaines en arrière...  

La Direction nous a présenté en CSE 2 dossiers intitulés « Bilan Perspectives Emplois Compétences 2020 » pour la Direction Orange Caraïbes et pour la filiale. 
Mais il en manquait 2 et pas des moindres : ceux concernant la Prospective 2021 - 2023 pour ces deux périmètres.  

Nous avons donc interpellé la Direction afin qu’elle nous présente en bonne et due forme ces deux rapports et tant qu’à faire une véritable GPEC collée aux contexte 
et enjeux de la DO Antilles Guyane.  

Faute de retour de la Direction, nous avons été contraints de saisir le National, tant coté Orange France que la DRH Groupe. Quelques jours plus tard, nous avons 
reçu - Oooooooh Bonne surprise ! - dans nos messageries de représentants du personnel les 2 dossiers en question « Rapport PEC Prospectives ».  

Sauf que face à l’urgence, la Direction nous a adressé ces rapports d’une trentaine de pages chacun comportant plus de 20 pages toutes « bien faites et bien 
chartées » par le National ainsi que des annexes ne servant à rien !  

Constatant le manque de bonne volonté, de transparence ou au pire l’ignorance de la Direction, nous lui avons rafraichi la mémoire en séance, en rappelant ce 
qu’est la GPEC et ce que nous en attendions (cf. notre communication CFE CGC du 4 novembre 2021). 

Nous avons rappelé au Président du CSE que les salariés souhaitent y voir clair dans cette GPEC de manière, le cas échéant, à se préparer correctement pour leur 
propre évolution professionnelle. De ce fait, quel était clairement le plan d’action global RH prévu aux Antilles Guyane (chiffres à l’appui) ? 

La CFE CGC est dubitative sur le contenu des rapports « Bilans Perspectives Emploi Compétences 2020 » présentés qui manquent particulièrement d’éléments 
qualitatifs et/ou quantitatifs voire sont complètement inconsistants pour permettre au CSE d’émettre un quelconque avis de manière éclairée. 
 
Le Président de séance a bugué…incapable de répondre, il nous a répondu « ne pas comprendre la question. » Nous en avons été estomaqués. Il en a conclu que 
les questions étaient épuisées (ce qui signifie en langage RH que la Direction a répondu à toutes les questions posées…); puis a clôturé la séance. 

La première richesse d’Orange est ses personnels !  
 

Sachez que la CFE CGC défend : 

• l’intérêt collectif et l’équité de traitement pour tous les personnels du Groupe Orange,  

• l’emploi pérenne, quantitatif et qualitatif,  

• le pouvoir d’achat du personnel partout où il est en jeu,  

• une organisation du travail stable et compréhensible par tous, préservant la santé des collaborateurs et favorisant le travail d’équipe, bénéfique aux 
personnels comme aux clients. 

 
 
 

 
 

 

 

 

https://www.cfecgc-orange.org/documents/etablissements/directions-orange/do-caraibes/211104_gpec_ag.pdf
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Vos représentants 
Vos Élus CSE titulaires : Vos Élus CSE suppléants : 

▪ Diane ETIENNE ROUSSEAU (Baie Mahault)   

▪ Eric DRANE (Baie Mahault)  

▪ Hubert LEMARQUAND (Baie Mahault)  

▪ Gaëtan ABSALON (Fort de France)  

▪ Marie LORET (Rémire Montjoly) 
▪ Themyre CHARABIE (Baie Mahault) 

Votre Représentant Syndical : Alexandra SALIBUR 

Vos représentants de proximité (RP) 

AEC :  Joelle JACQUENS (Fort de France) DTAG :  Gérard CABALD (Baie Mahault)  

AVSC : Eddy CITADELLE (Baie Mahault) DVDC : Marie LORET (Rémire Montjoly) 

Vos représentants CSSCT 

Client AG:  Gaëtan ABSALON Réseaux et SI : Eric DRANE 

Vos représentants dans les commissions thématiques 

Emploi Formation Egalité Professionnelle :  Alexandra SALIBUR - DOMP 

Handicap : Alexandra SALIBUR - DOMP 

Economie et Evolution des Marchés :  Christian ROSEMOND - DTAG 

Vos représentants dans les IRP Nationale  

CSEC (Comité Social et Economique Central) : Hubert LEMARQUAND - DISASS 

CNPS (Comité National Prévention du Stress) :  Régine PRUDENT GRATIEN - OC 

DSE (Délégué-e Syndical-e d’Etablissement) : 
Gaetan ABSALON – AEC &  Eddy CITADELLE – AVSC &  Lucie JANCZAK – OC & Diana ETIENNE-ROUSSEAU - AVSCC  & Olivier GOURLAY – OC & Lucien JACQUELINE - AVSCC                          
Mariya SOTIROVA – DVDC &  Joelle SAINTE ROSE – DVDC  & Marc ARMEDE -  DOMP &  Lionnel PRANDI – AEC  & Marie LORET – DVDC & Fred CHALONS – DTAG                                                 
Stéphane BOURREL – DISASS & Alexandra SALIBUR – DOMP & Jennifer PUECH – AE & Caroline MARCET - AVSC 

Ainsi que : 

Département de la Guadeloupe :  

Jean Pierre CABIROL - DTAG & Alain PRIMOT - DTAG & Jean Marie PROMENEUR – DTAG & Philippe MOUGEY - DTAG & Eric DRANE – OC & Jean Paul DISPARD – OC &  Plaisance AMBROISE - OC                                                                                                                                                                                  

Département de la Guyane : 

DVDC & Gaelle MINIDOQUE - DVDC &  Christopher SUARES - DTAG &  Petula WOON  - DVDC & Darril DORVILLE - DVDC 

Département de la Martinique :  

Georges NARDY – DTAG & David MARIAYEE - DTAG &  Luc DRANE - AEC & Louis MARIE SAINTE – DTAG & Régine PRUDENT-GRATIEN – OC & Christian ROSEMOND – DTAG 
 

 


